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1. Préambule 

1.1 - Utilisation du support

Ce support est disponible pour vous guider avant et après le parcours initial Silæ.

Avant : pour vous familiariser aves les notions et interfaces sur lesquelles vous serez formé(es).
Après : pour revoir / consolider les acquis de cette formation.

Pendant la formation, nous vous conseillons de vous détacher de ce support pour suivre le déroulement des sessions de formation et les exemples proposés
par le formateur.

Ce support développe les points fondamentaux vous permettant d’évoluer en toute sérénité sur vos premiers dossiers de paie.



1.2 - Utilisation du menu « Documentation » & assistance

Accès : dossier de paie > menu « Documentation ».

• Aide en ligne

Accès aux fiches d’aide à la manipulation du logiciel + sources légales justifiant les

paramétrages appliqués par le programme.

Navigation via le sommaire (en cliquant sur les « + » dans la partie de gauche) ou par

mot-clé dans le champ de recherche. Lorsqu’on utilise les guillemets, le programme

recherche mot pour mot ce qui se trouve entre les guillemets.

• Publications hebdomadaires

Pour informer les collaborateurs des évolutions hebdomadaires du programme, on

met à disposition chaque mardi matin dans le menu « Documentation » une

publication regroupant l’ensemble des nouveautés du logiciel (nouveautés,

modifications légales /conventionnelles, corrections, mise à disposition de CCN).

Deux onglets « Modifications CCN » et « Modifications légales » permettent

également de retrouver la liste des mises à jour.

• Guides de formation

Accès à l’ensemble des supports de formation.

• Documentations conventionnelles

Accès aux documentations conventionnelles liées aux CCN renseignées dans la fiche

Société (=> synthèse des paramétrages du logiciel liés à la CCN).

Fiche à voir dans l’aide en ligne :
« Savoir utiliser le menu Documentation » > mot-clé « doc ». 



Lorsque vous ne trouvez pas de réponses à vos questions dans les aides fournies dans le menu « Documentation », il est possible de réaliser une

demande auprès de l’assistance Silae.

Pour ce faire, on réalise un clic sur le bouton « Assistance » sur la partie haute de l’interface. Cette action ouvre une fenêtre comprenant un formulaire à renseigner.

« Envoyer en PJ la capture d’écran automatique de l’écran actif » permet de joindre automatiquement une capture d’écran de la fenêtre réalisée au moment de la pression
sur le bouton d’assistance (enlevez la coche pour ne pas joindre cet élément). On peut également ajouter une pièce jointe ou ajouter une capture d’écran précédemment
réalisée via l’outil Windows (presse-papier).
Confirmez en saisissant « OUI » > « Envoyer ». Une fenêtre avec le n° de ticket est générée et un mail d’accusé de réception est envoyé.

Renseignez les champs : email de contact (adresse utilisée pour les échanges), thème
(obligatoirement renseigné), message pour décrire le problème et/ou poser la
question.

Les champs dossier/raison sociale/CCN sont automatiquement renseignés avec les
informations du dossier de paie ouvert sur l’interface. Si la question est d’ordre
général, cochez « Ne concerne pas un dossier ». Si plusieurs CCN sont renseignées, il
est possible de choisir la CCN sur laquelle porte la question.

Fiche à voir dans l’aide en ligne :
« Contacter l’assistance Silae » > mot-clé « silae ». 



1.3 - Utilisation de l’applicatif / prérequis techniques

Voir les procédures complètes à suivre dans la fiche d’aide en ligne : « Prérequis techniques Silae » > mot-clé « prérequis ». 

Le système d’exploitation 

Le navigateur

Recommandé : Microsoft Edge

Pour pouvoir faire fonctionner Silae avec Microsoft Edge, il est nécessaire que le 
composant « ClickOnce » soit activé.

Autres navigateurs : 

Silae fonctionne également avec Internet Explorer, mais le logiciel n'étant plus supporté 
par Microsoft, nous vous déconseillons son utilisation.

Firefox & Chrome  : il existe des « addons ClickOnce » non-officiels pour ces navigateurs. 
Nous ne pouvons cependant pas garantir le fonctionnement de Silae avec des addons
qui ne sont pas développés officiellement par les éditeurs.

Attention : Framework .NET 4.8 impératif sur votre poste de travail. 



1.4.1 - Ouvrir l’applicatif sans navigateur

Téléchargez le programme d’installation requis : 
http://www.silae.fr/silaebootinstall.msi

Attention : Framework .NET 4.8 impératif sur votre poste de travail. 

Suivez les étapes de l’assistant d’installation. 

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Prérequis techniques Silae » > mot-clé « prérequis »
« Montage – Mot de passe » > mot-clé « mot de passe »

1.4 - Se connecter et assurer la sécurité de la connexion 

http://www.silae.fr/silaebootinstall.msi


Sélectionnez le serveur souhaité dans le menu déroulant > « Next ».

Le raccourci est désormais disponible sur votre bureau.

Voir les procédures complètes à suivre dans la fiche d’aide en ligne : « Prérequis techniques Silae » > mot-clé « prérequis ». 



1.4.2 – Création d’un raccourci

Réalisez un clic droit sur le bureau > « Nouveau » > « Raccourci » : 

On saisit dans l’emplacement le lien adapté :  
https://silaexpert01.fr/silae
https://silaexpert02.fr/silae
… https://silaexpert28.fr/silae

Cliquez sur « Suivant » > saisissez le nom du raccourci et cliquez sur « Terminer ». Le raccourci est désormais disponible sur votre bureau. 
Vous pouvez récupérer l’icône de bureau Silae ici (pour personnalisation).

Voir les procédures complètes à suivre dans la fiche d’aide en ligne : « Prérequis techniques Silae » > mot-clé « prérequis ». 

https://silaexpert01.fr/silae
https://silaexpert02.fr/silae
https://silaexpert28.fr/silae
http://www.silaedocs.fr/silaeformation/technique/iconeBureau.ico


1.4.3 – Changer le mot de passe

Il est conseillé lors de la première connexion de modifier le mot de passe (> mot de passe assez compliqué / ne pas simplement utiliser les initiales du collaborateur).

Une fois connecté(e) > cliquez sur l’icône Silae en haut à gauche de l’écran > « Modifier votre mot de passe » > « Appliquer ».
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2. Création d’un dossier
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Fiches à voir dans l’aide en ligne :  
« Création de dossier par import DSN » > mot-clé « memo ».
« Imports DSN » > mot-clé « import ». 
« Montage - Importer, créer un dossier » > mot-clé « import ». 
« Montage - Accéder au dossier, le gérer » > mot-clé « dossier ».
« Suivi des déclarations » > mot-clé « déclarations ».
« Paramétrage des envois en EDI » > mot-clé « déclarations ».

2.1 – Création d’un dossier à partir d’un import de DSN 

Onglet « Outils » > « Import DSN / Création dossier » : une fenêtre apparait pour sélectionner les fichiers à importer (sinon, cliquez sur « Ajouter des fichiers » dans le volet
de droite).

Importez tous les fichiers pour le même SIREN.
Il ne doit pas manquer de DSN lors de l’import : par exemple, lorsqu’on réalise l’import des DSN de janvier à juillet, aucune DSN ne doit pas manquer (import de
janvier, février, mars, avril, mai, juin, juillet).
On importe a minima les DSN depuis le début d’année lorsqu’on est en cours d’année et les 3 ou 12 dernières DSN si passage en janvier / février / mars.



Les options sont cochées / renseignées par défaut.

Créer / mettre à jour les bulletins et emplois archivés → le programme crée des bulletins fictifs et les emplois archivés d’après les informations importées des DSN (des
bulles « bulletins » apparaissent alors au niveau des lignes des salariés). Cette option permet la reprise des historiques.

Mois de montage → par défaut, le mois suivant la dernière DSN importée (si import des DSN de janvier, février, mars alors le mois de montage par défaut sera avril).
Ne rien saisir dans ce champ.

A noter : le logiciel récupère automatiquement l’agence (si préalablement renseignée) pour le collaborateur qui réalise l’import (modifiable).

Parcourir les dossiers et sélectionner les fichiers (DSN) à charger : « Ouvrir » (en bas de la fenêtre).

Voir l’explication des options

Dans cet exemple, import des DSN de janvier à décembre 2019 



Une fois les fichiers chargés, saisir un nom / n° de dossier dans la colonne dédiée > le nom s’affiche sur toutes les lignes.

Important :
► Vérifiez le compte-rendu d’analyse du programme.
Résultat : une 1ère ligne « Dossier à créer » s’affiche correspondant au fichier de janvier 2019, à l’origine de la création du dossier.
Les lignes suivantes précisent que l’import sera effectué si le dossier est créé.
► Vérifiez les périodes.
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A noter : en réalisant un clic droit sur la ligne, il est possible de retirer une ligne de l’import (cas d’import d’une ligne par erreur) > puis recalculez (volet de droite). 

Cliquez ensuite sur « Créer les dossiers et importer » en bas de la fenêtre > le résultat s’affiche dans la colonne « CR Import » :

Actualisez l’onglet « Production » via le volet de droite ou la touche clavier puis saisir le n° de dossier précédemment renseigné dans la barre de recherche : le
dossier est créé.

Dans cet exemple, 
les DSN sont 
importées et les 
bulletins fictifs créés 
(zone hachurée). 



Si on ne coche pas « Créer / mettre à jour les bulletins archivés » : les DSN sont importées. Pas de création de bulletins fictifs et pas de reprise d’historique.

Après l’import :
Vérifiez & complétez les informations dans les fiches Société / Salarié / Organismes.
Vérifiez les calculs résultant des fichiers DSN importés : les bases plafonnées / le plafond, la réduction générale de cotisations, les compléments maladie et allocations
familiales, l’exonération HS/HC, les bases formation, la réintégration sociale / fiscale. Ces éléments peuvent être corrigés via l’outil « Modification des bulletins importés
DSN » ou via des profils.

► Astuce : modifier les bulletins importés (import DSN) > voir la fiche d’aide



2.2 – Gestion du dossier 

Accès : onglet « Gestion interne » > « Clients ». 

2.2.1 – Définir, modifier ou compléter une affectation

Affectation : pour rattacher le dossier à une agence et à un ou plusieurs collaborateurs. 

Sélection du dossier

A noter (si besoin) : la désactivation du « suivi paie » entraîne la désactivation du robot 
(à savoir le bouton automate qui peut réaliser le suivi du processus de paie et 
permettre l’automatisation de certaines tâches). 



2.2.2 – Mettre en place une clé d’accès

Clé d’accès : mot de passe permettant de sécuriser l’accès au dossier.

2.2.3 – Changer le n° d’un dossier après sa création 

Voir dans le volet de droite :  « Changer le n° du dossier » > renseignez la fenêtre. 

2.2.4 – Créer un dossier sans import DSN

Sur la même interface, cliquez dans le volet de droite sur « Créer un client ».

Lors de la création d’un client sans import, il s’agit de renseigner
manuellement toutes les informations administratives.

Attention : ne pas oublier après 

chaque modification de cliquer à droite 
sur « Sauver »

Rappel pour les codes des dossiers : ils ne doivent pas commencer par 999
(codification réservée aux paies internes).



2.2.5 – Accéder au dossier

Avec ou sans import : se rendre dans l’onglet « Production » > « Actualiser » (ou raccourci clavier ).

Une recherche par raison sociale ou par numéro de dossier est possible sur la droite (champ de recherche).

Il suffit ensuite de double cliquer sur la ligne pour accéder au dossier.

A noter : l’onglet « Production » n’apparait que lorsque deux dossiers sont créés.
Aucun dossier créé = pas d’onglet « Production ».
1 dossier créé = 1 onglet portant le nom du dossier

2.2.6 – Déclarations et envois EDI 

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Suivi des déclarations » > mot-clé « déclarations ».
« Paramétrage des envois en EDI » > mot-clé « déclarations ».



3. Paramétrage de la fiche Société

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Paramétrer la fiche Société » > mot-clé « société ».
« Montage – Renseigner la fiche Société » > mot-clé « société ».
« FNAL » > mot-clé « PACTE ».
« Participation à l’effort de construction » > mot-clé « PACTE ».
« Versement transport-mobilités » > mot-clé « PACTE ».
« Déduction forfaitaire patronale TEPA » > mot-clé « PACTE ».
Fiches dédiées aux congés payés > mots clés « congés payés ».
« Grilles horaires et planning tournant » > mot-clé « grille ».
« Taxe d’apprentissage » > mot-clé « apprentissage ».
« Méthode de calcul des absences » > mot-clé « absences ».
« Générer des virements et options SEPA » > mot-clé « virements »

3.1 – Accès à la fiche Société

Dans un dossier de paie : flèche du 1er menu > « Fiche Société » ou raccourci.

ou



Pour visualiser le sommaire et accéder facilement aux rubriques via un clic : dans la fiche Société, appuyez sur la touche clavier             (ou Fn + F1)       



3.2 – Etat du dossier

Montage → phase de paramétrage pour initialiser les cumuls antérieurs et
refaire les bulletins déjà réalisés sur un autre logiciel de paie. Pas d’étape de
validation.
Bulletins non facturés. Une fois cette étape de montage terminée (cumuls
initialisés et bulletins reproduits), on passe en production.

Production → on fait les bulletins originaux sur le logiciel. Il y a des étapes de
validation et des envois EDI. Les bulletins sont facturés.

Mois de démarrage → 1er mois à calculer dans l’état d’avancement. Le mois
de démarrage sert à se positionner pour l’initialisation des CP.

Attention : ne pas modifier le mois de démarrage lorsque l’on passe

en production, sinon les cumuls seront faussés.

Le cycle de paie (= étapes de réalisation des bulletins jusqu’à l’envoi /l’impression)
diffère selon le mode montage / production => ces deux phases présentent un code
couleur de bulles différent sur l’état d’avancement.



3.3 – Partie Etablissement 

3.3.1 – Raison sociale & forme juridique

A bien renseigner (notamment pour le déclenchement de certains paramétrages). 
Astuce pour trouver le code de la forme juridique : voir la situation du répertoire SIREN. 

3.3.2 – La convention collective nationale (CCN)

Vérifier / renseigner la convention collective. 

Attention : si on coche « Application immédiate des avenants » => les dispositions 

contenues dans les avenants à la CCN sont appliquées avant la parution au JO de 
l’arrêté d’extension. 

Important : l’option « CCN du siège » par défaut cochée sur la 1ère ligne de la liste

permet d’incrémenter une rubrique dans la DSN (norme 2021) avec le code IDCC de la
convention principale.
Dans le cas où aucune convention collective de siège ne doit être renseignée, une
option est proposée « Pas de CC siège » (à cocher).

3.3.3 – La durée hebdomadaire du travail

On renseigne la durée légale du travail. 
Ce champ permet de définir en-dessous de quelle durée hebdomadaire de travail les
salariés sont considérés comme à temps partiel.
Cette notion sera reprise dans l’attestation Pôle emploi sur l’horaire de l’établissement.

3.3.4 – Les congés payés 

Par défaut, Silae ne pratique pas le report des CP non pris (à cocher si besoin). 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/


3.3.5 – La grille horaire 

Elle est appliquée par défaut à tous les salariés de l’établissement (modifiable en
spécifique dans la fiche Salarié).

Si seule la partie « Heures mensuelles » est renseignée => lissage du lundi au vendredi.

Le raccourci permet de reporter la valeur d’une colonne sur l’autre.

3.3.6 – Social et fiscal => choix du régime 
(général, agricole…). 

3.3.7 – Taux AT

Renseignez la section (01,02…) puis sélectionnez le code risque dans le menu
déroulant. Le taux standard est généré (mis à jour par Silae). Si un taux spécifique est
saisi/affiché : vérifiez sa justification.
Attention : présence d’un taux spécifique => plus de mise à jour automatique du
taux par le logiciel.
Les codes risques applicables pour le taux fonctions supports sont 0000A (entreprises
du BTP) et 0000B (entreprises relevant de branches professionnelles autres que celles
du BTP).
A noter : désormais, les taux AT/MP reçus via CRM en retour d'une DSN sont
historisés dans le menu « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux AT ». Le bulletin
prend en priorité ces taux repris du CRM (et leur date d'effet pour éventuelle
régularisation), sinon, les taux saisis ici dans la fiche Société.

1. Saisissez les heures travaillées
2. Cliquez sur « Calcul des heures payées »
3. Si besoin, précisez les heures majorées
4. Si besoin, ajoutez des types d’heures majorées
5. Cliquez sur « Calcul des heures mensuelles »

1

3

2

4

5

Attention cependant lorsqu’un salarié est créé ou qu’un emploi est ajouté à un salarié : par défaut, le logiciel remplit le code section du taux
AT en fonction de ce qu’il y a dans la fiche Société. En revanche, s’il n’y a rien dans la fiche Société, il prend le taux AT historisé via CRM.

Pour effectuer une régularisation en automatique du taux AT, on renseigne un taux
spécifique. Par défaut, Silae applique cette régularisation depuis le 1er janvier de
l’année. Pour déclencher un mois d’application différent du 01/01 de l’année en
cours, renseigner le champ « Mois d’application » (MM/AAAA).



3.3.8 – Taxe d’apprentissage

Loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir
professionnel, art.37-III,C : en 2020, le décalage d’1 an entre le paiement de la taxe
d’apprentissage et l’année au titre de laquelle elle est due (les rémunérations versées
en N-1) est supprimé.
Pour les sociétés assujetties à la taxe d’apprentissage supplémentaire (majoration) :
le contrôle est réalisé uniquement en décembre.
La majoration n’est à cocher que pour les effectifs de 250 salariés et plus.

3.3.9 – L’effectif

Attention :

Par défaut, le paramétrage lié à l’effectif qui est livré correspond aux effectifs de
moins de 11 salariés => on ne modifie rien dans ce cas.
Il n’y a pas d’automatisation du franchissement des seuils d’effectif => calcul des
effectifs mais modification manuelle (coches / options).

Pour paramétrer rapidement les cotisations liées à l’effectif : volet de droite de la
fiche Société > « Paramétrage lié à l’effectif ».

La loi Pacte du 22 mai 2019 modifie les règles de décompte des effectifs :
• Rationalisation des seuils d’effectif / recentrage sur 3 niveaux : 11, 50 et 250 

salariés.
• Neutralisation des effets de seuil : gel de 5 ans pour le franchissement à la hausse;  

1 an suffit pour le franchissement à la baisse.
• Harmonisation du décompte des effectifs : calcul selon le code de la Sécurité 

sociale. 

Impacts sur : versement transport, formation professionnelle, forfait social sur
prévoyance, déduction forfaitaire patronale TEPA, FNAL, participation à l’effort
de construction.

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037367660
https://www.economie.gouv.fr/loi-pacte-croissance-transformation-entreprises


Rappel : accès aux documentations conventionnelles liées aux CCN renseignées dans la fiche Société (=> synthèse des paramétrages du logiciel liés à la CCN). 

3.3.10 – Questionnaire conventionnel

Ce questionnaire permet de répondre à des besoins spécifiques de paramétrage
conventionnel. Dans certains cas, des bulles explicatives sont mises à disposition.

Cliquez sur les « ? » pour accéder à la bulle explicative. 



3.4 – Partie Société

3.4.1 – Arbitrage légal / conventionnel pour maintien de salaire 

Fonctionnement du logiciel : le programme intègre dans sa base de données les caractéristiques du maintien de salaire légal (loi sur la mensualisation) ainsi que celles du
maintien conventionnel définies dans de nombreuses conventions collectives (environ 800 CCN gérées dans Silae).
Par « caractéristiques », on entend les éléments de carence, de tranches de pourcentage d’indemnisation, de durée, de condition d’ancienneté, de comptabilisation des
absences au cours de l’année civile ou des 12 mois qui précèdent….

Par défaut, en cas d’arrêt déclenchant un maintien de salaire, le programme réalise un arbitrage entre le légal et le conventionnel si existant (et, en plus, le local si régime
spécifique Alsace–Moselle), pour choisir le protocole de maintien le plus avantageux pour le salarié.

L’option « Calcul automatique des maintiens sans comparaison avec le maintien légal » désormais disponible dans la fiche Société (> section « Méthodes) permet de
désactiver l’arbitrage comparant le maintien légal et le conventionnel pour appliquer de manière systématique le maintien conventionnel.

Voir la justification dans l’info-bulle : « Selon l’administration, la comparaison entre un régime légal et un régime conventionnel d’indemnisation de la maladie
doit être faite pour chaque salarié pris individuellement et non globalement pour l’ensemble du personnel (Circ. Min. 01/09/1980).
Selon la jurisprudence, la comparaison doit s’opérer globalement pour l’ensemble des salariés, et non salarié par salarié. Cette position ne pouvant être
automatisée, cette coche vous permet d’appliquer le maintien conventionnel, apprécié globalement plus favorable pour l’ensemble des salariés ».



Par défaut pour la méthode moyenne, à partir du
6ème jour d’absence, le programme calcule
l’avantage pour le salarié entre les 2 options de
calcul de l’absence. En-dessous des 6 jours
d’absence, le calcul se fera uniquement sur les jours
non travaillés.
Le nombre de jours à partir duquel on applique
l’arbitrage est modifiable.
En indiquant 1 jour, le calcul le plus favorable
s’applique dès le 1er jour de l’absence.
En indiquant 30 jours, le calcul sur la base des
heures non travaillées s’applique pour toutes les
absences et permet d’éviter l’arbitrage des
méthodes.



Méthode moyenne avec arbitrage 6 jours :

1. Salarié travaillant du lundi au vendredi, 7 heures par jour, avec 1 journée

d’absence en mars.
Mois de mars : 154 heures en réel.
Comparaison : paiement du temps de présence (154 – 7 = 147 heures) ou déduction
de l’absence (- 7 heures).
Dans cet exemple => 1 seule journée d’absence donc le logiciel ne compare pas =>
déduction de 7 heures.

2. Même salarié avec une absence de 8 jours.

Comparaison : paiement du temps de présence (154 – [8 x 7 soit 56 heures] = 98
heures de présence effective ) ou déduction de l’absence (151,67 – 98 = 53,67 heures).
Absence > 6 jours donc arbitrage du programme. 
Le logiciel choisit le mode de calcul le plus favorable au salarié => 53,67 heures. 

Méthode moyenne avec arbitrage 30 jours : 

3. Même salarié avec une absence de 8 jours.

En indiquant 30 jours, le calcul sur la base des heures non travaillées s’applique pour
toutes les absences et permet d’éviter l’arbitrage des méthodes.
Heures non travaillées : 8 jours d’absence x 7 heures => 56 heures

4. Autre exemple avec une absence de 20 jours.

Heures non travaillées : 20 jours d’absence x 7 heures => 140 heures



La méthode réelle :
On retire toujours la période non travaillée et la déduction est faite au taux réel du
mois (taux horaire = salaire de base / nombre d’heures réelles que le salarié aurait
dû effectuer sur le mois). Le taux horaire d’absence varie donc chaque mois.

Exemple 3 : salarié travaillant du lundi au vendredi, 7 heures par jour, avec 1 
journée d’absence en mars. 
Mois de mars : 154 heures en réel.
=> Déduction de 7 heures au taux horaire de 1948,45 / 154 = 12,6523

Déduction des heures supplémentaires :

Cas d’un salarié à 39 h contractuellement (7,8 heures par jour).

Exemple 1 : au jour le jour 
1 jour d’absence → déduction de 0,8 h en H.S et 7 h en H.N

Exemple 2 : à la semaine
1 jour d’absence → déduction de 4 h en H.S et 3,8 h en H.N

Exemple 3 : au mois 
1 jour d’absence → déduction de 7,80 h

1

2

33



3.4.3 – Méthode pour le suivi des congés payés

Attention : énoncé « La gestion des congés payés se fait uniquement en
jours » coché → pas de valorisation, juste un commentaire.

Attention : choix d’un arbitrage des CP manuel → paiement du maintien
même sur STC, fin de CDD.

3.4.4 – Social et fiscal

Le fait de cocher « La société est affiliée à une caisse de congés payés » implique
ensuite de paramétrer la caisse dans la section « Organismes » du dossier de
paie avant de calculer le 1er bulletin, afin que le taux de cotisation soit juste.

3.4.5 – Informations bancaires 

Saisir le RIB > lors de la génération du fichier, le programme le transforme en
BIC/IBAN.
Pour les comptes bancaires étrangers uniquement, il est impératif de saisir
l’IBAN et le code BIC.

Cas d’une caisse de congés 
payés : cochez « Les retenues 
des congés payés se font en 

heures ». 



4. Paramétrage de la fiche Salarié

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Paramétrer la fiche Salarié » > mot-clé « salarié ».
« Montage – Renseigner la fiche Salarié » > mot-clé « salarié ».
« Entrée du salarié » > mot-clé « entrée ».
« Import excel d’informations salariés » > mot-clé « import ».
« Alertes d’échéance » > mot-clé « alertes ».
« Saisies arrêts » > mot-clé « saisies ».
« Avantages en nature » > mot-clé « avantages ».
« Changement de contrat », « Contrat d’apprentissage », « Parcours emploi compétences-CUI », « Paramétrage stagiaires », « Personnel  externe », « CDD », « Contrats de 
professionnalisation », « Contrats CIFRE », « CEE », « Contrats particuliers & Compagnons du Devoir », « Dispositif Emplois francs », « CDDI » , « CDD saisonnier et CDD 
Action de formation du travailleur saisonnier », « Cape », « Engagement et volontariat de service civique », « CDD d’usage », > mot-clé « contrat ». 
« Mandataire social » > mot-clé « mandat ».

4.1 – Accès à la fiche Salarié 

Dans un dossier de paie : flèche du 1er menu > « Fiches Salariés » ou raccourci.

ou



Pour visualiser le sommaire et accéder facilement aux rubriques via un clic : dans la fiche Salarié, appuyez sur la touche clavier               (ou Fn + F1)    



4.2 – Partie administrative de la fiche Salarié  

4.2.1 – Entrée du salarié 

Date d’entrée : obligatoire.
► permet de calculer l’ancienneté du salarié si la date d’ancienneté n’est pas

renseignée.
► permet d’indiquer la date des cumuls en bas de bulletin et cumuls de tranches

dans le cas d’une entrée en cours d’année.

Date d’ancienneté : facultative.
A renseigner dans le cas où l’ancienneté est différente de la date d’entrée ou si on
souhaite que la date d’ancienneté apparaisse sur le bulletin (par défaut ancienneté en
nombre de mois et années).

4.2.2 – Informations bancaires

Renseignez les informations.
Si on ne gère pas les virements, la coche « A utiliser pour les virements » peut être
activée pour avoir la mention « Paiement par virement » sur le bulletin. Sinon :
« Paiement par chèque » est renseigné par défaut.
A noter : menu « Outils » > « Import excel d’informations salariés » pour importer les
informations bancaires des salariés en masse.

4.2.3 – Informations complémentaires 

Cliquez sur le bouton pour dérouler les différentes sections permettant de spécifier
des informations importantes concernant le salarié (initialisation de l’ancienneté,
salarié protégé, niveau de diplôme…).
Exemple : travailleur handicapé => cette section est importante car elle permet la
bonne remontée des informations dans la déclaration du statut du travailleur
handicapé via la DSN.

► Astuce : importer en masse les informations bancaires des salariés (exemple)

> voir la fiche d’aide

Important : NIR à renseigner ! 



4.2.4 – Saisies / arrêts 

Calcul de la quotité saisissable en fonction du nombre de personnes à charge et 
de la priorité (automatique selon la nature).

4.2.5 – Saisie des enfants / personnes à charge

Il est important de renseigner cette information pour le calcul des CP de
parentalité, les chèques vacances et, pour certaines conventions collectives, le
maintien enfant malade (avec date de naissance de l’enfant renseignée).

Nature de la saisie à sélectionner 

Etat récapitulatif de la saisie (sommes versées / dues)
En montage : reprise des montants antérieurs déjà versés



4.3 – Partie emploi de la fiche Salarié  

4.3.1 – Paramétrage d’un CDI (exemple)

Emploi

Date début d’emploi : obligatoire → détermine où se situe le 1er bulletin dans l’état
d’avancement. Cette date apparaît par défaut sur le bulletin de paie.
Date début de contrat : à saisir systématiquement (notamment lorsque la fiche Salarié compte
un précédent emploi).
Motif début d’emploi : obligatoire.

Définition de l’emploi

Renseigner la classification pour gérer le minimum conventionnel et les particularités liées à la
CCN.

Code CPN DUC : rassemble les salariés sur le tableau des charges et DSN 
Code catégorie de salarié : salariés qui ont de l’abattement (obligatoire pour respecter la 
norme EDI)
Codes PCS-ESE et complément PCS-ESE : cf. cahier technique DSN. 



Rémunération

« Mensuel » : renseigner le salaire de base perçu pour le nombre d’heures
contractuelles du salarié (exemple : si salarié est à 169 h, renseigner le salaire de base
pour les 169 h donc les H.S structurelles comprises).

« Salaire net garanti » : salaire de base + éventuel complément sur une ligne à part
pour que le salarié reçoive au minimum le net garanti (avant PAS).

Insertion de mots clés à la suite du salaire :
► Salaire suivi de « NET » (pour un montant net) => 2250NET
► Salaire suivi de « NETP » (montant net toutes primes confondues / le simple

« net » ne prend pas en compte les primes - remboursements > le logiciel
procède à un ajustement pour générer le net à payer désiré comprenant les
primes) => 2300NETP

► Salaire suivi de « CG » (pour un montant en coût global, intégrant les
charges patronales) => 2250CG

► Salaire suivi de « CGP » (comme précédemment) => 2300CGP

Horaires

A noter : le fait de mettre une grille horaire inférieure à 151.67 heures permet de
définir un temps partiel → la proratisation des plafonds sera automatiquement faite
sur le bulletin.

Ne pas renseigner de salaire si le salarié est 
payé au SMIC ou min. conventionnel 

=> mise à jour automatique

A cocher UNIQUEMENT si on veut faire 
apparaître les heures réelles effectuées en 

bas du bulletin et non pas la mensualisation.

Enlevez la coche dans le cas où le salarié ne suit 
pas l’horaire collectif renseigné dans la fiche 

Société => grille horaire spécifique à 
renseigner.



Les avantages en nature

Saisissez les éléments (voiture, logement, nourriture, informatique…) sous la forme de
montants qui seront repris de manière automatique dans les bulletins.
Il n’est pas nécessaire de saisir le libellé de l’avantage en nature.
Par défaut, ils sont affichés ainsi sur le bulletin : « Avantage en nature véhicule » etc.
Logement : possibilité de renseigner un montant ou calcul automatique selon le nombre
de pièces et la tarification légale pour le logement.

Logement occupé par 2 conjoints travaillant dans la même entreprise : réduction de
50 %.
Application de l’abattement pour sujétions : abattement de 30 %.

Pour aller plus loin (cas des AeN non fixes), on utilise des profils > voir aussi les fiches
« Profil utilisateur pour un / quelques / tous les salariés » > mot-clé « primes » dans l’aide
en ligne ou « webEV » dans l’espace « Guides de formation ».

Code cotisation AT – partie Paramètres de paie

Attention : il faut obligatoirement que le code section AT soit renseigné
(paramétrage produit).

Exonération de cotisations – partie Paramètres de paie

Choix de l’exonération dans le menu déroulant > renseignez les dates de début / dates
de fin.



4.3.2 – Paramétrage d’un CDD

Emploi

Saisissez le code contrat de travail 02, le motif de CDD et la date de fin
d’emploi.

Au sujet du motif :

► CDD d’usage : attention à la législation en vigueur à la date de lecture
de ce guide.

Points de vigilance :
 Taxe forfaitaire sur les CDD d’usage
Majoration de la contribution d’assurance chômage

► CDD de remplacement : permet de ne pas prendre en compte ce salarié
dans les effectifs.



4.3.3 – Paramétrage d’un apprenti

Entrée dans l’entreprise  

Important : depuis janvier 2021, il est nécessaire de renseigner dans la section

« Entrée dans l’entreprise » > « Informations complémentaires » le niveau de
diplôme préparé (l’absence d’information dans cette section génère un blocage
DSN).

Emploi

Renseignez le code contrat de travail (« 04 » ou « 05 » selon l’entreprise).



Définition de l’emploi

Classifiez l’apprenti si la CCN prévoit une classification Apprenti (comme dans cet
exemple) > les lignes suivantes sont automatiquement renseignées.

Attention : s’il n’y a pas de classification apprenti pour la CCN, renseignez les zones
suivantes sans classifier l’apprenti (sauf exceptions).

Code caractéristique de l’activité → 90
Code statut professionnel → 90
Code statut catégoriel CC → 02
Code statut catégoriel AGIRC/ARRCO → 04

Ne pas oublier de renseigner le code CPN DUC :
260 = Apprentis
261 = Apprentis > 10

Rémunération 

Ne rien saisir : calcul & mise à jour par le programme selon les paramétrages légaux 
/ conventionnels des apprentis et selon l’âge et l’année d’apprentissage. 

Informations sur contrat particulier (Paramètres de paie)

Tableau à renseigner impérativement. 
Renseignez le mois et l’année de chaque début de période d’apprentissage
(période effectuée dans cette entreprise ou pas).
Exemple : l’apprenti réalise sa 1ère année d’apprentissage (Période 1) à partir de
septembre 2020. S’il avait commencé en 2020 sa 2ème année d’apprentissage,
il aurait fallu renseigner 09/2020 dans la colonne 2 (= 2ème année d’apprentissage).

Majoration de 15 % : à cocher si l’apprenti est concerné.
Pourcentage du contrat d’apprentissage précédent : le programme reprend le
pourcentage le plus élevé entre celui saisi ou celui calculé pour le contrat actuel.



Article D.6222-30 du code du travail : « Lorsqu'un contrat d'apprentissage est conclu pour une durée inférieure ou égale à un an pour préparer un diplôme ou un
de même niveau que celui précédemment obtenu, lorsque la nouvelle qualification recherchée est en rapport direct avec celle qui résulte du diplôme ou du titre
précédemment obtenu, une majoration de 15 points est appliquée à la rémunération prévue à l'article D. 6222-26.
Dans ce cas, les jeunes issus d'une voie de formation autre que celle de l'apprentissage sont considérés, en ce qui concerne leur rémunération minimale, comme
ayant accompli la durée d'apprentissage pour l'obtention de leur diplôme ou titre ».
Cette majoration concerne le barème légal : voir le document questions-réponses du ministère du Travail > question 3.

Côté logiciel : par défaut, la majoration de 15 % n’est plus appliquée dans le barème conventionnel, elle ne s’applique qu’au barème légal.

Pour permettre l’application de la majoration de 15 % au barème conventionnel des apprentis, se rendre dans le menu « Paramétrage » >

« Méthodes » et utiliser la méthode 303 (valeur « O » à saisir). Plus de détails : voir le guide des méthodes dans l’aide en ligne.

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr-remu-apprentis-def.pdf


4.3.4 – Paramétrage d’un mandataire social

Emploi

Renseignez le code contrat de travail « 90 ».

Définition de l’emploi

Rattachez le mandataire à une CCN pour déclencher les cotisations du dossier
→ il s’agira de supprimer un certain nombre de paramétrages conventionnels non
appropriés pour le mandataire. Un masque de bulletin permet d’enlever la CCN sur les
bulletins des mandataires (=> BULLSANSCC).

Attention : renseignez impérativement un code statut professionnel de « 20 » à

« 25 » ou le « 88 ».

A noter (1) : s’il n’y a pas de rattachement à la CCN → le mandataire bénéficie du min. légal du
cadre et il s’agira d’ajouter un certain nombre de paramètres.
A noter (2) : le mandataire ne fait pas partie des salariés donc pas de code pcs/ese à renseigner
; il ne peut pas bénéficier de l’abattement donc pas de code catégorie de salarié à compléter.

Rémunération & grille horaire

Renseignez le salaire.
Renseignez la grille horaire à « 0 » (enlevez la coche à « Le salarié est soumis aux

horaires par défaut de l’établissement » et mettre « 0 » dans la ligne « Heures

mensuelles normales »).

Dans le cas où le client souhaite faire apparaitre des absences sur le bulletin du

mandataire, il faut renseigner la grille horaire comme les autres salariés. Il faut dans ce

cas cocher « Masquer le nombre d’heures » + « Masquer le taux horaire » dans la

section « Rémunération ».

Possibilité de modifier le 

libellé « Salaire de base »



Congés payés 

Cochez « Exclure de la gestion des congés payés » pour enlever les compteurs en bas

du bulletin de paie.

Cotisations chômage – Paramètres de paie

Ôtez la coche de l’énoncé « Soumis aux cotisations chômage » → cela enlève les
cotisations chômage + réduction générale.



4.3.5 – Changement de contrat : attention à la gestion des dates dans la fiche Salarié 

Cas : Manipulations :

Passage de CDD à CDI

Option 1 => changements directement dans la fiche Salarié > section « Emploi » > code contrat de travail. 
Changement dans 1 seul bulletin. 
Si changement de rémunération => saisie dans la fiche Salarié de la nouvelle rémunération + éventuel rappel de salaire dans le bulletin (profil
MAJSDBASE dans les éléments variables).
Si changement d’horaire de travail => saisie des nouveaux éléments dans la fiche Salarié + éventuel rappel d’heures dans le bulletin.

Option 2 => changement sur 2 bulletins  (exemple : en cours de mois) avec clôture de l’emploi motif 902 / nouvel emploi motif 901. 
**Voir la méthode page suivante. 

Changement de motif CDD => clôturer l’emploi, faire le bulletin de sortie et créer un nouvel emploi.  

Renouvellement CDD => modifier la date de fin d’emploi dans la fiche du salarié. Le contrat reste le même (rémunération, mensualisation…). 

Contrat d’apprentissage à 
CDD/CDI 

Quelle que soit la date de changement de contrat, il faut clôturer l’ancien emploi, faire le bulletin de sortie et créer un nouvel emploi.

Attention : il est fortement recommandé de faire une sortie complète avant de créer le nouvel emploi, c’est-à-dire de payer les CP et de générer
une attestation Assedic (dans le cas où le salarié sort de l’entreprise quelques mois plus tard, il faut restituer l’attestation du contrat d’apprentissage –
or, l’attestation Assedic ne pourra pas être générée à posteriori).

De non cadre à cadre 

Option 1 => changements directement dans la fiche Salarié > section « Définition de l’emploi ».

Option 2 => changement sur 2 bulletins  (exemple : en cours de mois) avec clôture de l’emploi motif 902 / nouvel emploi motif 901. 
**Voir la méthode page suivante. 
Voir aussi : les méthodes 180 et 204 (définition des tranches) > menu « Paramétrage » > « Méthodes ». 

Changement de temps de 
travail (exemple temps 
partiel > temps complet)

Option 1 => changements directement dans la fiche Salarié 

Option 2 => réaliser ce changement sur 2 bulletins  (exemple : en cours de mois) avec clôture de l’emploi motif 902 / nouvel emploi motif 
901. 
**Voir la méthode page suivante. 



Explications : clôture de l’emploi motif 902 / nouvel emploi motif 901

Clôturer un emploi : 
Fiche Salarié > clôturer l’emploi n°1 avec le motif fin d’emploi 902. 

Exemple : CDD > CDI

Ajouter un nouvel emploi : 
« Ajouter un emploi » dans le volet de droite de la fiche Salarié > remplir les
caractéristiques demandées (avec les nouveaux éléments).

Attention : 
Date début de contrat=> date de début de contrat du 1er emploi. 
Préciser le motif 901 de début d’emploi + nouvelle date de début d’emploi suivant la 
date de fin d’emploi 1. 



5. Saisie des cumuls antérieurs en montage

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Montage – Initialisation CP et cumuls antérieurs » > mot-clé « cumuls ».
« Import cumuls antérieurs » > mot-clé « cumuls ».
« Import CP autres logiciels » > mot-clé « cumuls ».

5.1 – Accès

Dossier de paie > menu « Traitement mois ».

Cette démarche est nécessaire afin de mettre à jour les compteurs pour les
prochains bulletins de paie, en production :
- Initialisation des CP => pour les compteurs de congés payés
- Cumuls antérieurs => pour gérer les RTT et les repos compensateurs (RCO,

RCC, RCR) en cas de cumul (ne pas prendre en compte les autres colonnes).
Principe : saisir dans la grille les compteurs qui correspondent au bulletin du mois
qui précède le mois de démarrage pour la période N-1 et la période N (=>
soit le mois qui précède le 1er bulletin calculé sur le logiciel).
Possibilités d’import excel > voir le volet de droite.

Voir les fiches d’aide en ligne pour plus de détails.

5.2 – Vérification des compteurs

Vérifiez les compteurs dans le solde de repos du salarié (état d’avancement >
clic droit sur la bulle du bulletin > « Solde de repos ») ou « Compteurs CP » dans
le volet de droite du bulletin (page de saisie du bulletin).



6. Prélèvement à la source (PAS)

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Présentation du prélèvement à la source » > mot-clé « PAS ».
« PAS – Contrôle de cohérence » > mot-clé « PAS ».
« PAS – Gestion des paiements » > mot-clé « PAS ».
« Import manuel de taux PAS » > mot-clé « PAS ».
« Les taux de prélèvement à la source » > mot-clé « PAS ».
« Les cas d’exclusion » > mot-clé « PAS ».



7. Cycle de paie / saisies mensuelles 

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Saisir l’activité – les absences » > mot-clé « absences ».
« Saisir les heures – activité journalière » > mot-clé « heures ».
« Saisir les acomptes » et « Abonnements acomptes » > mot-clé « acomptes ».
« Prime ponctuelle » > mot-clé « prime ».
« Profil IJPREV » > mot-clé « ijprev ».

7.1 – Saisie de l’activité / des absences

7.1.1 – Accès

Dossier de paie > menu « Traitement mois » > « Saisie de l’activité » ou raccourci :

ou



7.1.2 – Saisie en masse des absences

Saisie en masse : un salarié par ligne. 
Saisie sur différentes périodes : le mois en cours, périodes antérieures (avec régularisation sur le mois en cours) ou à venir par simple clic-glisser vers la gauche ou la
droite.
Possibilité de traiter en plus du dossier de paie ouvert les données des autres dossiers appartenant au même groupe : « Données groupe » dans le volet de droite.
Affichage des périodes de vacances par zone et des totaux si option cochée (=> « Afficher les totaux » en haut à gauche).

Saisir une absence sur le calendrier :

► 1 clic sur le 1er jour de l’absence

► Appuyez sur la touche shift et maintenir l’appui

► 1 clic sur le dernier jour de l’absence : la période se
colore

► Relâchez la touche shift

► Un encadré apparait

► Choisissez le motif dans le volet de gauche

► Contrôlez / modifiez les dates, cochez les options et
saisissez un commentaire si besoin dans le volet de
droite

► A noter : « Absence partielle sans effet sur le PSS » →

pas d’effet sur le calcul des jours calendaires, pas de
proratisation du PSS et date non reprise sur le bulletin.
S’utilise en général pour indiquer des retards cumulés
sur le mois en utilisant « Absence non rémunérée non
autorisée ».

► Cliquez sur « Appliquer »



Triangle vert dans la cellule = donnée saisie enregistrée. 

Dans le bulletin :

Après la saisie : 
► Accès aux attestations de Sécurité sociale dans le menu de droite du module d’absence.
► Pour modifier une absence : double clic sur l’absence (période colorée) > réaliser les modifications dans l’encadré qui s’affiche. 
► Pour supprimer une absence : 1 clic sur l’absence (période colorée) > cliquer sur « Supprimer » dans le volet de droite. 



7.1.3 – Modifiez / supprimez une absence passée en paie

Lorsque l’absence est passée sur le bulletin, un contour bleu se crée et on ne peut pas directement la modifier / supprimer.

Pour modifier une absence passée en paie :
créez une absence rectificative

► Créez une absence sur la même période que celle à modifier
► Cochez dans l’encadré de droite « Absence rectificative »
► Précisez le motif dans le volet de gauche
► « Appliquer »

Pour supprimer une absence passée en paie :
créez une absence rectificative + motif Annulation

► Créez une absence sur la même période que celle à annuler
► Cochez dans l’encadré de droite « Absence rectificative »
► Choisissez dans le volet de gauche le motif « Annulation absence » (section « Autres »)
► « Appliquer »

La régularisation apparaîtra dans le prochain bulletin produit.



7.1.4 – Outil de visualisation des absences

Réalisez un clic droit sur une absence : options de visualisation des absences. 

Réalisez un clic droit sur une absence de type congés payés, congés payés supplémentaires, RTT ou repos compensateur, se trouvant sur la période en cours ou au-delà

> un menu est proposé pour simuler les compteurs sur la période en question.



7.2.2 – Saisie en masse des heures pour tous les 
salariés avant le calcul des bulletins

Saisie sur différentes périodes : le mois en cours, périodes antérieures (cliquer sur les

mois précédents pour faire une régularisation sur le mois de paie actuel > paiement

des HS ou HC au taux horaire du mois précédent), périodes à venir.

Pour ajouter d’autres types d’heures : dans le volet de droite >
choix du type d’heures.
« Confirmer (mois) » dans le volet de droite pour clôturer la saisie. 

Dans le bulletin  : 

7.2 – Saisie des heures

7.2.1 – Accès

Dossier de paie > menu « Traitement mois » > « Saisie des heures » ou 
raccourci :

ou

Autre option : saisie de l’activité journalière
(= heures réellement effectuées chaque jour du mois).

Triangle vert dans la case = saisie enregistrée



7.3.2 – Saisie des montants

Options de paiement dans le volet de droite : « Générer virements » / « Lettre
chèque ».
Sur le bulletin de paie :  

7.3 – Saisie des acomptes

7.3.1 – Accès

Dossier de paie > menu « Traitement mois » > « Saisie des acomptes » ou 
raccourci :

ou

Cliquez sur 
« Ajouter une date 

d’acompte »

Saisie (format MMAAAA) > « Ajouter »

Saisie des montants 
dans la colonne 
générée



7.4.1 – Accès

Dossier de paie > menu « Traitement mois » > « Saisie des éléments variables »
ou raccourci :

ou 

ou 

Les éléments variables se matérialisent par des colonnes à renseigner.
Plusieurs types d’éléments variables sont à distinguer :
• es colonnes générées par les dispositions des conventions collectives

(gérées par le programme)
• les colonnes générées par le paramétrage en fiches Société/Salarié (souvent

liées aux options du questionnaire conventionnel)
• les libellés / profils à générer manuellement (explications ci-après).

7.4.2 – Saisie en masse des éléments variables

La saisie est à faire avant de calculer les bulletins.

Si les bulletins sont déjà calculés, une page bleue apparaît (on peut modifier dans

le bulletin du salarié ou bien supprimer tous les bulletins pour repasser en saisie

de masse).

7.4 – Saisie des éléments variables (=> autres variables mensuelles du salarié)



7.4.3 – Ajouter un libellé de prime manuellement (exemple : prime non conventionnelle occasionnelle)

Libellé de prime => le libellé de prime correspond à un paramétrage de prime simple proposé par le programme. Ce paramétrage définit un code prime, un titre de
prime et un comportement (imposable ou non, exclusion Fillon..etc). Cela permet d’ajouter une ligne de prime sur le(s) bulletin(s).

1ère étape : visualisez les caractéristiques des libellés mis à disposition pour choisir le type de prime à utiliser > via le menu « Paramétrage » ou « Synthèse » selon les
droits du collaborateur > « Primes » > « Caractéristiques » :

Dans la saisie des éléments variables : cliquez sur « Ajouter un libellé » > choix du code libellé correspondant à la nature de la prime > modifiez si besoin l’intitulé de la

prime sur le bulletin / l’intitulé de la colonne dans les éléments variables > « Valider ».

Sur le bulletin de paie :

Saisie des montants dans la colonne générée. 
Triangle vert dans la cellule = donnée saisie enregistrée. 



7.4.4 – Ajouter un profil de prime manuellement

Profil de prime => un profil de prime correspond à un paramétrage plus complexe pour gérer le versement d’éléments variables nécessitant un calcul. 

Un profil sert à exécuter une règle de calcul pouvant déclencher plusieurs lignes sur le bulletin. Des profils sont déjà paramétrés dans le programme. 

Exemples : PEE, PERCO, Participation, IJSS, IJ prévoyance, repas pris à l’extérieur de l’entreprise, majoration de dimanches / nuits / jours fériés….

Dans la saisie des éléments variables : cliquez sur « Ajouter un profil » > saisissez si besoin un mot-clé dans le champ « Filtre » > « Filtrer » > choix d’un profil dans la liste

(double clic dessus).

Dans cet exemple : salarié en arrêt de travail depuis plus de trois mois - il ne bénéficie plus du maintien de salaire prévu par la convention collective. Un contrat de
prévoyance collectif et obligatoire prévoit une indemnité complémentaire aux IJSS à partir du 91ème jour d’arrêt. Ce régime est financé à 40 % par le salarié et à 60 % par
l’employeur. Par hypothèse, cet organisme verse 800 euros à titre d’indemnité complémentaire.

Sur le bulletin :

► Partie haute du bulletin : part financée par l’employeur soumise à cotisations 

► Partie basse du bulletin : part financée par le salarié non soumise à cotisations 

Saisie des montants dans la colonne générée. 
Triangle vert dans la cellule = donnée saisie enregistrée. 



Important : dans ce cas, le calcul est lié au paramétrage du montant particulier REPARTMAINTIEN qui est multiplié par le montant saisi dans les éléments

variables (800 x 60 % et 800 x 40 %).

Ce montant (qui est un taux) est paramétré par défaut à 60 % part employeur (donc 40 % part salarié).

Il peut être modifié dans le menu « Paramétrage » > « Montants particuliers » > « Montants particuliers applicables au dossier » :

Choix de la CCN si plusieurs > « Visualiser » > saisir « REPART » dans le champ « Libellé » > « Filtrer » > réalisez un clic droit sur la ligne concernée (REPARTMAINTIEN) > 
« Modifier ». « Sauver » les modifications réalisées.  



8. Autres variables

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Titres restaurant » > mot-clé « restaurant ».
« Gérer les titres restaurant (selon émetteurs) » > mot-clé « restaurant ».
« Titres de transport » > mot-clé « transport ».

A l’issue de la saisie des variables 
=> 1er calcul des bulletins de paie



9. Insérer des commentaires 

Fiche(s) à voir dans l’aide en ligne :
« Ajout de commentaires sur bulletins » > mot-clé « commentaires ».



10. Cotisations

10.1 – Notions de base sur les cotisations

10.1.1 – La hiérarchie des taux paramétrés ou à paramétrer

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Créer, modifier un taux de cotisation » > mot-clé « cotisation »
« Créer des taux de cotisation variables via un contrat complémentaire » > mot-clé « cotisation »

Certaines conventions collectives font partie d’un groupe (groupe
Agricole, groupe Métal, groupe Spectacle…). Il est possible que des taux
spécifiques à ces groupes soient paramétrés.
Si aucun taux conventionnel équivalent n’est paramétré, ces taux de
groupe seront appliqués.



10.1.2 – La structure des taux

Les cotisations paramétrées dans le logiciel sont regroupées par famille, que l’on distingue par la racine XX des codes taux + la population concernée. 

► Structure des taux :  

Nature des taux 

Cotisations SSOC – Sécurité sociale (SS) Maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, allocations familiales, FNAL, VT, CSG, CRDS... 
Les taux commencent par SS…

Cotisations CH – Chômage (CH) Assurance chômage, AGS, contribution solidarité. Les taux commencent par CH…

Cotisations ARRCO (AA) Cotisations retraite AGIRC-ARRCO. Les taux commencent par AA…

Cotisations RSPECIAL – Régime spécial Régime spécial Monaco, cotisations CAVOM, expatrié…

Cotisations RPO – Régime de Prévoyance 
Obligatoire (PR) 

Cotisations prévoyance et frais de santé du régime complémentaire obligatoire. Les taux 
commencent par PR…

Cotisations CCP – Caisse Congés Payés (CP) FFB, CAPEB… Les taux commencent par CP…

Cotisations DIV – Divers (DI) FAFSEA, ADEFA, APECITA, AREFA… Les taux commencent par DI…

Cotisations RPS – Régime de Prévoyance 
Supplémentaire (PS) 

Cotisations prévoyance et frais de santé du régime supplémentaire. Les taux commencent par 
PS…

Cotisations GRS – Garantie Retraite 
Supplémentaire (GR) 

Cotisations au régime de retraite supplémentaire
Pour les utiliser > modifier les taux dans les dossiers. 
Les taux commencent par GR…

Cotisations GS – Retraite supplémentaire issue 
de la loi Pacte (GS)

Cotisations pour la retraite supplémentaire issues de la loi Pacte. GSxx0 => forfait social à 
20%; GSxx6 => forfait social à 16%; GSx80 => forfait social à 20% & assiette PSS; GSx86 => 
forfait social à 16% & assiette PSS.
Pour les utiliser > modifier les taux dans les dossiers de la même manière que les GR. 
Les taux commencent par GS…

Cotisations MT – Médecine du travail (DI) Santé au travail, SST – MSA… Les taux commencent par DI…

Cotisations ATCS – Autres taxes et contributions 
sur les salaires (TC) 

Participation FP, taxe d’apprentissage, taxe sur salaires, CIF… Les taux commencent par TC…

Cotisations FP – Formation (TC) FAFSEA > 10… Les taux commencent par TC…

Population concernée  

Cadres => 0
Non cadres => 1
Tous => 2

Exemple : 
PR001 – Prévoyance décès cadre

Si cotisation de type AA 
(AGIRC-ARRCO) 

Retraite => 0

CEG => 1

CET => 2

APEC => 3

+

Tranches => 1, 2.

Exemple : AA201 – Retraite TU1

Si cotisation de type prévoyance / frais de 
santé / mensualisation : 

Cet élément est indiqué dans le libellé de cotisation.

Exemple :
PR044 – Mensualisation cadre TrA



Les bases de cotisation :

Cotisation obligatoire ou optionnelle ? 

Cotisation optionnelle => .NE à la fin du code 
Pour : option salariale / contrat non collectif 

(choix réalisé par le salarié de type couverture mutuelle)

Ces codes de cotisation sont composés de .NE (pour « non 
exonéré »)
 Cotisations non déductibles du net imposable pour la part 

salariale
 Déclenchement de la réintégration sociale (si part patronale 

renseignée)

Exemple :
PS170.NE – Prévoyance facultative non cadre

Les bases de cotisation 

Si cotisation forfaitaire : Sur le brut total : Sur le PSS : Sur tranches : 
1 code cotisation porte sur 

des types de bases 
différents 

Le libellé de la cotisation est 
important => intitulé « Forfait ».  
La base est bien un montant à saisir 
dans la case (même si l’intitulé de la 
case est Taux).

Exemple : 
PS189 – Frais de santé supp non 
cadre forfait

Pas d’indication dans le 
libellé de cotisation. 

Exemple :

PS287 – Frais de santé 

supplémentaires

Le libellé de la cotisation est 
important => intitulé 
« / PSS ».  
Base => montant particulier 
PSS

Exemple :

PS279 – Frais de santé 

supplémentaires / PSS

TrA / TrB / TrC

Tr1 / Tr2 / Tr1 + Tr2

Exemple :

PS210 - Prévoyance 

supplémentaire TrA

PS220 - Prévoyance 

supplémentaire TrB

PS230 - Prévoyance 

supplémentaire TrC

Éclatement en 2 lignes pour 
créer une ligne de cotisation 
en .B , .C (selon les cas)

Exemple : 
On choisit la PS040 
Prévoyance TrA + TrB et 
l’éclatement se fait ainsi : 

PS040 – Prévoyance 
supplémentaire cadre TrA
PS040.B – Prévoyance 
supplémentaire cadre TrB



Pour visualiser les taux applicables au dossier : 

Dossier de paie > Menu « Synthèse » ou « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux applicables au dossier » :

Sélectionnez la CCN, un code nature et cochez ou non « Voir les taux à 0 » > « Visualiser » :

10.1.3 – Rattachement des taux / organismes

Les taux sont rattachés à des organismes → voir plus loin le paramétrage des organismes par nature de cotisations.

Important : vérifiez toujours votre tableau des charges (état d’avancement > clic droit sur la bulle « Bulletins » > « Tableau des charges ») !

« Voir les taux à 0 » → taux paramétrés par défaut par Silae mais qui ont été mis à 0 et qui ne se

déclenchent donc sur aucun bulletin. Ces taux en « sommeil » servent de taux « modèles », de taux de

« base ».

Pour les déclencher (paramétrage au niveau dossier ou cabinet), il faudra modifier le taux souhaité en y

ajoutant la répartition voulue.



10.2.1 – Suppression d’une cotisation 
conventionnelle

Exemple : PR010 – Prévoyance cadre TrA
=> Il s’agit d’écraser la cotisation. 

Menu « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux » : « Créer un taux » dans le volet
de droite.
On renseigne dans la partie basse le code taux, le code CCN, le libellé, la nature de
la cotisation à supprimer > « Sauver ».
Puis dans le volet de droite qui s’est dégrisé, on met les valeurs à 0 > « Sauver ».

Actualisation du bulletin => disparition de la cotisation.
On ne peut pas supprimer complètement la cotisation, mais on la désactive 
avec une valeur à 0. 

10.2.2 – Supprimer la manipulation 
(erreur > retour à l’origine)

Pour cela, on supprime le paramétrage qui a été réalisé. 

Menu « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux » : cliquez sur la ligne du taux à
supprimer > « Supprimer le taux » dans le volet de droite.
La ligne de cotisation d’origine réapparait dans les bulletins actualisés.

10.2 – Supprimer une cotisation

Cotisation disparue 



10.3.1 – Modifier les taux 

Comme vu précédemment, visualisez les taux applicables au dossier.
Menu « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux applicables au dossier » :
renseignez la CCN et sélectionnez un code nature (pour les cotisations
prévoyance et mutuelle propres aux dossiers, privilégiez les RPS) > cochez
« Voir les taux à 0 » > « Visualiser ».

Choix du code de cotisation adapté selon la population, la base de
cotisation, les éventuelles options salariales…

Une fois le code taux adapté sélectionné (exemple : PS279), réalisez un
clic droit sur la ligne > « Modifier les taux ». Renseignez la valeur salariale et
la valeur patronale : ne pas modifier les autres paramétrages > « Sauver ».

Lorsque la cotisation est validée, la ligne passe en jaune correspondant au
niveau dossier.
La mise à jour sera donc faite par le collaborateur uniquement.
Sur le bulletin : 

10.3 – Paramétrer une cotisation non conventionnelle

« tp » = « taux plein » soit la totalité de la part patronale soumise à CSG et
forfait social sur prévoyance s’il y en a dans le dossier.
La réintégration fiscale pour les frais de santé se déclenche du moment que
l’intitulé de la cotisation est « Frais de santé ».
La réintégration sociale est calculée mensuellement et se déclenche en cas
de franchissement des seuils.



10.3.2 – Autres options

Réalisez un clic droit sur la ligne :

Modifier la répartition des taux : permet de modifier la répartition du taux sans forcer la cotisation niveau dossier → on garde la mise à jour du taux global
conventionnel.

Modifier la franchise ancienneté des taux : permet de mettre une condition d’ancienneté (en mois) pour le déclenchement de la cotisation.



10.3.3 – Les régularisations automatiques des taux des mois passés 

Exemple : paie des mois de janvier, février et mars.

En avril, modification de la valeur du taux et de sa date d’effet dans le menu « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux » > « Ajouter des valeurs ». Saisir les nouvelles
valeurs et la date d’effet (exemple : 01/01/2020).

Sauver les nouvelles valeurs saisies > les lignes de régularisation apparaissent sur le bulletin. La régularisation se déclenche uniquement si le code cotisation était
présent sur les mois précédents.

Dans le cas contraire, on le fait manuellement. 



10.3.4 – Les régularisations manuelles

Réalisez un clic sur le code libellé de la ligne de cotisation concernée > touche du clavier.

Une fenêtre apparait : vérifiez / modifiez le code libellé > « Ajouter ». 

Une seconde ligne apparait : on saisit les bases / taux selon les besoins ; puis on associe à la période souhaitée (clic droit sur la ligne > « Associer à une période ») > 
génération d’un bloc de régularisation en DSN. 

Pour annuler la régularisation manuelle : clic droit dans la colonne « Base salariale » / « Base patronale » > « Annuler la modification » / « Annuler toutes les
modifications ».



10.4.1 – Exclure certains salariés 

Après avoir paramétré la cotisation non conventionnelle, il peut être nécessaire
d’exclure certains salariés de la cotisation paramétrée. Pour cela, il faut créer un
contrat complémentaire.

Menu « Paramétrage » > « Contrats complémentaires » > « Créer un contrat
complémentaire » dans le volet de droite.

Code = code interne
Libellé = titre du chapitre dans la fiche Salarié

Code libellé cotisation = à remplir impérativement avec le code cotisation

sur lequel porte le contrat complémentaire
Sélection des salariés = filtre l’affichage dans les fiches Salariés
Action = laisser « Sur le taux » activé
Choix possibles = saisir les libellés de choix (ils apparaissent sur le bulletin).
Le 1er choix est activé par défaut.
Associer le choix à un code cotisation à saisir dans la référence taux.
Si pas de mutuelle = saisir un code qui n’existe pas (en .0, par exemple).

Une fois le contrat complémentaire complété > « Sauver » dans le volet de droite.  

Attention : le contrat complémentaire ne fonctionne pas si un

complément de libellé a été paramétré pour la cotisation.

Fiche Salarié : au-dessus du paragraphe « Paramètres de paie », le contrat
complémentaire s’est ajouté.
Frais de santé → déclenchement de la PS279.
Pas de frais de santé → cotisation non déclenchée sur le bulletin (taux inexistant
en .0).

10.4 – Exclure certains salariés / créer des options



10.4.2 – Créer des options (exemple mutuelle)

Etape 1 : création du contrat complémentaire

Menu « Paramétrage » > « Contrats complémentaires » > « Créer un contrat
complémentaire » dans le volet de droite.

Si le contrat complémentaire est déjà créé, il faut sélectionner son code (Code
> Liste des contrats complémentaires). Sinon, renseignez le contrat.

Code = code interne
Libellé = titre du chapitre dans la fiche Salarié
Code libellé cotisation = à remplir impérativement avec le code cotisation
sur lequel porte le contrat complémentaire
Sélection des salariés = filtre l’ affichage dans les fiches Salariés
Action = laisser « Sur le taux » activé
Choix possibles = saisir les libellés de choix (ils apparaissent sur le bulletin).
Le 1er choix est activé par défaut.
Associer le choix à un code cotisation à saisir dans la référence taux.
Si pas de mutuelle = saisir un code qui n’existe pas (en .0, par exemple).
Une fois le contrat complémentaire complété > « Sauver » dans le volet de
droite.

Fiche Salarié : au-dessus du paragraphe « Paramètres de paie », le contrat
complémentaire s’est ajouté.



Etape 2 : création des taux liés aux options du contrat complémentaire

Menu « Paramétrage » > « Cotisations » > « Taux ».
Ici apparaissent tous les codes cotisations propres au dossier.
A partir d’un code cotisation déjà existant et paramétré dans Silae, il est
possible de créer des extensions de ce code afin de lui donner d’autres valeurs.

Exemple : le taux PS279 précédemment paramétré.

Sur la droite : « Créer un taux » > complétez en bas à gauche de la fenêtre le
code taux (avec extension), le code CCN, le libellé et la nature du taux.

Attention : on repart du code cotisation de base de Silae et on crée une
extension en rajoutant « .1 », « .2 »…
Reprendre pour la CCN et la nature le même paramétrage que le code initial.
« Sauver » dans le volet de droite.

La partie droite « Valeurs » est désormais accessible > renseignez la date d’effet
et les taux (part salariale / part patronale).
« Sauver » dans le volet de droite.

Le taux pour l’option ‘Famille’ est créé (PS279.1).
Le taux pour l’option ‘Isolé’ existe déjà (PS279).
Le taux pour l’option ‘Pas de frais de santé’ n’existe pas (PS279.0) pour ne pas
générer de ligne de cotisation dans le bulletin.

Les options sont désormais effectives.



Etape 3 : choix dans les fiches des salariés 

Selon le choix réalisé en fiche Salarié, des taux différents se déclenchent sur les bulletins  :

Option ‘Isolé’

Option ‘Famille’

Pas de frais de santé

► Astuce : outil « Modifications salariés » (choix pour tous les salariés)



11. Organismes

11.1 – Paramétrage de base

Le paramétrage des organismes se fait par nature de cotisations et permet de définir la liste des tiers à qui les cotisations sont versées.

Le paramétrage des organismes peut être réalisé par établissement (comme l’URSSAF et la médecine du travail, en lien avec le rattachement / zones géographiques) ou
pour toute la société (les autres organismes).

Accès : 1er menu du dossier de paie > « Organismes ». 

Fiche à voir dans l’aide en ligne :
« Paramétrage des organismes » > mot-clé « organisme ». 

URSSAF SSxxx

AGIRC-ARRCO AAxxx

Régime de prévoyance supplémentaire PSxxx

Chômage CHxxx

Régime de prévoyance obligatoire PRxxx

Chaque organisme 
appelle des cotisations 
spécifiques



Sur la page qui s’affiche, réalisez un double clic sur la case de l’organisme à paramétrer.

A noter : il n’est plus nécessaire de renseigner la ligne AGIRC suite à
la fusion AGIRC-ARRCO > les libellés sont des AA et sont désormais
répertoriés dans le code nature ARRCO.

Cliquez sur l’icône loupe (code) > accès à la liste des organismes
(pour sélection par double clic).

Attention : n° d’affiliation obligatoire.

« Ducs-Edi » → si on ne peut pas cocher l’option, il s’agit de fermer la

fenêtre, d’actualiser et de revenir sur la fenêtre pour réessayer.

« Ducs saisie sur un support extérieur » → on annule l’envoi

dématérialisé de la déclaration (les données devront être saisies par

l’utilisateur sur un autre support en vue de l’envoyer).

Paiement par virement ou télérèglement que s’il y a un RIB dans la

fiche Société (à sélectionner via le menu déroulant si plusieurs).



11.2 – Vérification

Il est conseillé de vérifier l’affectation des cotisations à un organisme social en visualisant le tableau des charges : état d’avancement > clic droit sur la bulle des

bulletins > « Tableau des charges ».

Réalisez un double clic sur une ligne pour accéder aux détails par salarié 
1 ligne = 1 salarié



11.3 – Création d’un 2ème organisme de même nature

Cas : cotisations en PSxxx (régime de prévoyance supplémentaire) avec des cotisations Cadres appelées par un organisme X et des cotisations Non cadres appelées

par un organisme Y.

Saisie des organismes > réalisez un clic droit sur la colonne organisme de la ligne RPS > « Créer une ligne de même nature (RPS) ».
Sur le second organisme uniquement (jamais le 1er), possibilité de filtrer les codes cotisations soit par codes libellés, soit par groupes salariés.

Une fois les organismes paramétrés, retournez sur l’état d’avancement et faites « Actualiser » pour que la bulle des déclarations apparaisse.

Le filtre s’effectue toujours sur le deuxième organisme.
Ne JAMAIS filtrer sur le 1er organisme.



12. DSN mensuelle

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Guide démarches préliminaires DSN » > mot-clé « dsn ».
« Fiche de paramétrage DSN et analyse des fiches » > mot-clé « dsn ».
« Imports DSN » > mot-clé « dsn ».
« Modifier des bulletins importés » > mot-clé « dsn ».
« Renseigner les n° de contrat avant passage en production »  > mot-clé « dsn ».
« Calculer une DSN mensuelle » > mot-clé « dsn ».
« Récapitulatif et bloc paiement de la DSN » > mot-clé « dsn ». 
« Accès, détails et modifications de la DSN » mot-clé « dsn ». 
« Envoi et envoi test de la DSN » > mot-clé « dsn ». 
« Régularisations DSN » > mot-clé « dsn ». 

12.1 – Activez la DSN 

Section « Organismes » > volet de droite :
1/ Si le dossier a été créé par import DSN, l’option qui s’affiche est « Modifier la période
d’activation DSN ».
2/ Sinon : « Activer la DSN » > renseignez la date de démarrage de la DSN mensuelle.

Indiquez sur la 1ère ligne le mois réel de passage à la DSN pour le dossier (= mois de la 1ère DSN
envoyée en réel). Les dates suivantes sont automatiquement renseignées et permettent de dire à
partir de quand les DSN évènementielles pourront être générées.
Saisissez « OUI » > « Lancer ».



12.2 – Renseignez les fiches de paramétrage DSN

Pour gérer les frais de santé, la prévoyance, les retraites supplémentaires, on utilise les fiches de paramétrage DSN mises à disposition par les organismes afin de
permettre sur le logiciel la ventilation des lignes de cotisation sur les lignes de contrat appropriées. Utilisez les fiches de paramétrage au format xml et/ou pdf et générez
un tableau des charges sur le logiciel pour renseigner correctement les informations des organismes.

1er menu > section « Organismes » > « Accès aux fiches de paramétrage » dans le volet de droite :

Le ou les organismes précédemment paramétrés s’affichent dans le volet de gauche.
Dans la section supérieure, un encadré Identification de l’entreprise est visible, ainsi que les codes organismes (liés aux choix opérés dans la section Organismes).

3 options possibles : l’import du fichier .xml, la saisie manuelle dans le tableau (+ import .xls pour organismes IRP Auto et PROBTP) ou téléchargement .xml
pour les structures passant par Net-entreprises (permet de télécharger directement les fiches de net-entreprises).

L’import permet de compléter automatiquement les colonnes en jaune et certaines colonnes grises.
Pour cela, cliquez sur « Import XML » (volet de droite) > choisir le fichier > les données sont importées.
Si l’import ne fonctionne pas, vérifiez le n° de SIREN et le code émetteur de l’organisme. Ils doivent être identiques dans la fiche de paramétrage DSN et le paramétrage
du logiciel. On vérifie / on complète les colonnes grises pour affecter les lignes de cotisation aux lignes de contrat.



► Tableau ‘Aide à la compréhension pour remplir les fiches de paramétrage’
Possibilité de télécharger le document en .xls ici.  

http://www.silaedocs.fr/formationsvideo/formation/tableaudsn.xlsx


Suite



12.3 – Calculez la DSN (après paramétrage de l’émetteur par l’administrateur)

Etat d’avancement > réalisez un clic droit sur la ligne « Déclarations » (bulle du mois concerné) > « Déclarations » > cliquez sur « Calculer » dans le volet de droite > les
montants s’affichent.

Double clic pour voir le récapitulatif
Clic droit pour visualiser les anomalies 



Récapitulatif (exemple) :

Bloc paiement (exemple – ligne URSSAF) :

Bloc URSSAF

Bloc mutuelle

Bloc prévoyance



Possibilité de modifier le montant via un double clic sur la ligne. 
Une fenêtre apparait > modifier le montant dans la colonne du milieu > Valider. 

12.4 – Générez la DSN 

Menu des déclarations > « Déclarations-Edi » (volet de droite).
Possibilité d’envoi sur JeDeclare/Net-entreprises ou d’enregistrer un fichier pour
dépôt manuel.
Si besoin pour envoyer un fichier d’essai, faites F12 avant validation et cochez
« Fichier Essai ».

Cas particulier des DSN en paiement trimestriel : en cas de paiement trimestriel, 2 solutions sont proposées par la norme DSN.

Pour Silae : on envoie les blocs paiements le dernier mois du trimestre.
Dans le cas où l’on démarre un dossier sur Silae en cours de trimestre et lorsque le précédent logiciel a opté pour l’autre solution (acte de télérèglement dans chaque DSN mensuelle),
il faut faire attention aux éventuels doublons de paiement.
Deux solutions : dans la dernière déclaration du trimestre, on supprime les lignes de paiement déjà envoyées (clic droit sur la ligne > Suppression) ou on utilise la fonctionnalité
« Import DSN » pour importer les DSN calculées et envoyées à l’administration via l’ancien logiciel (Silae prend alors en compte les précédents paiements).



12.5 – Régularisations automatiques et manuelles

Rappel : le logiciel gère en automatique le déclenchement de régularisations.
Si des bulletins ont été supprimés / recalculés après le calcul de la DSN
→ régularisations calculées par différentiel, le logiciel réalise une comparaison.

Le logiciel permet également de déclencher manuellement des calculs de
régularisation.
Etat d’avancement > clic droit sur la bulle « Déclarations » > « Déclarations » > clic
droit sur la ligne DSN non calculée > « Options de calcul de la DSN ».
Case « Régul » cochée → le logiciel réalise une comparaison avec la dernière DSN
calculée du mois sélectionné.
Le différentiel est généré sur la DSN du mois.

A noter : lorsqu’il n’y a pas de fiches de paramétrage pour un organisme
complémentaire ou si un organisme n’est pas encore connu au moment du calcul de
la DSN, il convient de renseigner à sa place l’organisme MA999. Cet organisme
« fictif » sera alors exclu de la DSN. Lorsque l’organisme est connu, renseignez-le
puis réalisez une régularisation manuelle.



13. Déclaration des évènements

13.1 – Gérer la maladie / DSN évènementielle arrêt de travail

13.1.1 – Etape 1 :  saisie de l’absence 
Menu « Traitement mois » > « Saisie de l’activité » (vu précédemment). 

13.1.2 – Etape 2 : générer / envoyer la DSN évènementielle

Une fois l’absence maladie saisie > se positionner dessus (= clic dessus) et cliquez à droite sur
« Attestation Sécurité Sociale » .
Il est ensuite possible d’imprimer, d’enregistrer ou d’envoyer en EDI la DSN évènementielle.

Fiches à voir dans l’aide en ligne :
« Guide DSN évènementielles » > mot-clé « évènement ». 
« La maintien de salaire » > mot-clé « maintien ».
« Entrée du salarié » > mot-clé « entrée ». 
« Editer les documents d’embauche » > mot-clé « entrée ».
« Sortie du salarié » > mot-clé « sortie ». 
« Bulletin post-emploi » > mot-clé « sortie ». 

Le document est rempli avec l’ensemble des informations connues par le
produit. Néanmoins certains champs remplis restent modifiables comme

les dates de subrogation.



13.1.3 – Etape 3 : calcul de l’absence maladie

Rappel : voir les options dans la fiche Société > « Méthode de suivi des 
absences ». 

« L’entreprise pratique la subrogation » : à cocher si besoin > les IJSS brutes
sont également mentionnées dans la partie haute du bulletin (retrait). Une
ligne apparait en bas du bulletin mentionnant le versement des IJSS nettes.

« L’entreprise avance les IJSS » : avance de trésorerie car suppression des
IJSS le mois de la maladie (retraitement manuel par un profil d’IJSS).

« Calcul automatique des maintiens de salaire » : Silae gère les maintiens de
salaire et compare sur toute la période de maladie le plus favorable entre le
maintien légal ou conventionnel (éventuel triple arbitrage : cas de l’Alsace-
Moselle). Sur le bulletin, une bulle explicative renseigne l’utilisateur sur le
calcul du maintien.

Détails du calcul :
1 - Nombre de jours de carence (ou pas de carence).
2 - Salaire qu’aurait perçu le salarié s’il n’avait pas été en

maladie déduction faite de la carence (pour retrouver le chiffre : enlever la
maladie et saisir le nombre de jours de carence en absence non rémunérée).

3 - Salaire touché par le salarié pour la période où il est présent
(pour retrouver le chiffre : transformer la maladie en absence non
rémunérée).

C’est la différence entre ces deux chiffres, multipliée par le % à maintenir qui
est égale au maintien de salaire. Le maintien est calculé en incluant les IJSS;
les IJSS sont donc toujours déduites sur une ligne en dessous et rajoutées en
bas du bulletin s’il y a subrogation.

1

2 3



Si besoin, pour initialiser le nombre de jours maintenus (en montage), insérez le profil INITNBJM via les éléments variables et renseignez la colonne Nbj-DejaMaitenus (le
logiciel retient la saisie exacte) ou la colonne Nbj-Maintien (le logiciel prend en compte l’existant).
A noter : possibilité de tenir compte de la carence déjà purgée lors d'un arrêt précédant le démarrage du dossier via la colonne « Carence purgée » (saisir la carence 
purgée).

En cas de subrogation dans le paiement des IJSS, on soumet au PAS les IJSS MNP pendant les 60 premiers jours d’arrêt. Pour traiter cette limite des 60 jours dans le cas
d’un arrêt maladie (MNP) qui a débuté avant le mois de démarrage du dossier sur le logiciel, insérez le profil PAS-IJMnp via les éléments variables et renseignez la colonne
Jrs IJ déjà imposés.

13.1.4 – Utilisation de profils

Pour aller plus loin, voir aussi : fiche « Profil INITNBJM – Initialisation des jours maintenus » (> mot-clé « nbjm »).  

Pour aller plus loin, voir aussi : fiche « Prélèvement à la source – IJSS subrogées » (> mot-clé « pas »).  



13.2 – Gérer l’entrée du salarié

13.2.1 – Création d’un nouveau salarié
par la DPAE/DUE

Etat d’avancement > sur la droite, cliquez sur « D.P.A.E/D.U.E » (« D.P.A.E / D.U.E
MSA » si concerné).

Une déclaration à remplir s’affiche à l’écran > renseignez les informations du salarié et
cliquez sur « Confirmer ».
Une fois la DPAE confirmée, Silae propose d’imprimer, d’envoyer par mail ou de

générer le fichier en format EDI > cliquez sur « Générer ».

Le salarié est automatiquement créé dans le logiciel.

Pensez alors à paramétrer sa fiche Salarié.

Remarque : le bouton « Sauver » permet d'enregistrer ce que l'on a saisi dans la

DPAE sans pour autant la confirmer et donc créer le salarié et éventuellement son
emploi. Ces DUE restent donc en attente, on peut les voir depuis l'état d'avancement
> « D.P.A.E/D.U.E en préparation ».



13.2.2 – Retour d’un salarié sorti

Etat d’avancement > sur la droite, cliquez sur « D.P.A.E/D.U.E » (« D.P.A.E / D.U.E
MSA » si concerné) > le salarié sorti étant gardé en mémoire dans le logiciel, il
faut alors cliquer à droite de la DPAE sur « Salariés sortis ».

Double clic sur le salarié > renseignez la déclaration > « Confirmer » > création
d’un nouvel emploi dans la fiche Salarié déjà existante. Renseignez le reste des
informations de l’emploi du salarié.

Cette manipulation remet les cumuls du salarié à zéro (pas de régularisation de
tranches), écrase la date d’entrée mais conserve l’ancienneté que le salarié avait
lors de son départ.
Si l’on ne passe pas par la DPAE mais que l’on ajoute directement un emploi
dans la fiche du salarié, la date d’entrée n’est pas écrasée.

13.2.3 – Création d’un salarié
sans faire la DPAE / DUE

Fiche Salarié > cliquez sur « Créer un salarié ».
Une fois le salarié créé, il sera tout de même possible de faire la DUE : état
d’avancement > sur la droite, cliquez sur « D.P.A.E/D.U.E » (« D.P.A.E / D.U.E
MSA » si concerné) > cliquez sur « Salariés présents » > choix du salarié pour
renseignement de la déclaration.



13.2.4 – Importer le paramétrage

Possibilité de copier le paramétrage de l’emploi d’un autre salarié sur le nouveau
salarié. Il est également possible de copier le paramétrage de l’ancien emploi
d’un salarié qui revient.

Menu « Fiches Salariés » > double clic sur un salarié > volet de droite : cliquez sur
« Importer le paramétrage ».

Choisissez l’emploi à importer dans la partie inférieure et cliquez sur « Importer »
à droite de l’écran. Toute la partie Emploi est alors copiée sauf les dates qui seront
à renseigner (attention, même rémunération, classification, grille horaire….).

13.2.5 – Retrouver la DPAE/DUE

Si elle a été envoyée en EDI, la DPAE/DUE se trouve dans l’historique du salarié
avec le coupon AR : réalisez un clic droit sur le nom/prénom du salarié dans l’état
d’avancement > « Historique ».

Pour rappel, le suivi de l’EDI se fait toujours dans l’onglet « Production » > sur la
droite > « Télédéclaration » > la colonne « DUE ».

Astuce : état d’avancement > clic droit sur le nom/prénom du salarié >
« Editer documents d’embauche » pour accéder au contrat de travail
simplifié + demande de dispense des frais de santé. Accès également
à certains bulletins d’affiliation (selon paramétrage des organismes).



92

13.3 – Gérer la sortie du salarié

Rappel : pour les contrats à durée déterminée, il faut saisir la date de fin de contrat
dans la fiche Salarié. Dans tous les cas, il faut aller dans le module « Sortie du
salarié ».

13.3.1 – Option 1 / avant le calcul du bulletin

Etat d’avancement > réalisez un clic droit sur le nom et prénom du salarié > « Sortie
du salarié ».

Cette action permet d’ouvrir le module « Sortie du salarié » qui est l’attestation Pôle
Emploi → saisissez directement sur l’attestation Pôle Emploi :
► La date de fin du contrat
► Le motif de fin
► Eventuellement les indemnités de fin de contrat (sauf ICCP et précarité).

Une fois la saisie faite > cliquez sur « Confirmer » et calculez le bulletin.

13.3.2 – Option 2 / après le calcul du bulletin

Dans le bulletin > volet de droite > cliquez sur « Sortie du salarié ».
Le procédé est alors le même → saisissez manuellement sur l’attestation Pôle
Emploi :
► La date de fin du contrat
► Le motif de fin
► Eventuellement les indemnités de fin de contrat (sauf ICCP et précarité).

Dans les 2 cas, bien vérifier que l’attestation soit validée :



13.3.3 – Déclenchement des indemnités
de fin de contrat

Comme évoqué dans le point précédent, les indemnités de fin de contrat (sauf
ICCP et précarité) sont à renseigner sur l’attestation pour les déclencher sur le
bulletin.

Indemnité légale de licenciement : cliquez sur la flèche puis renseignez la
colonne « Montant » dans la fenêtre qui s’affiche pour déclencher l’indemnité.

Indemnité minimale de rupture conventionnelle : saisissez manuellement le
montant dans le champ dédié pour déclencher l’indemnité sur le bulletin.

13.3.4 – Générer la DSN fin de contrat

La fenêtre d’envoi est générée automatiquement lors de la sortie ; sinon, réalisez un
clic droit sur la bulle du bulletin (état d’avancement) > « Envoyer l’attestation
employeur en EDI ».

Après l’envoi EDI, il faut normalement attendre le retour de l’EDI de Pôle emploi
pour imprimer le solde de tout compte qui contiendra l’attestation Pôle emploi
rematérialisée.

Rappels :
AED => attestation d’employeur dématérialisée à fournir à Pôle emploi.
AER => attestation d’employeur rematérialisée soit l’attestation à remettre au
salarié. Cette attestation est ainsi fournie par Pôle emploi au format PDF et
reconstituée à partir du fichier déposé.



13.3.5 – Suivi

Les retours de Pôle emploi (attestations rematérialisées) sont intégrés au
programme.

Voir le clic droit sur la bulle du bulletin ;
Voir l’historique du salarié : réalisez un clic droit sur le nom/prénom du salarié
sur l’état d’avancement > « Historique »;
Voir l’onglet « Production » > « Télédéclarations ».

Astuce : pour déclencher l’envoi d’une notification lorsque la
déclaration est « acceptée » (attestation définitive rééditée par Pôle
Emploi) => se rendre dans le menu « Relation client » > « Tâches à
réaliser » > paramétrage de la section P6.



13.3.6 – Documents de fin de contrat

Lors de l’impression du bulletin, par défaut ressortent : 
► Le bulletin original
► Le reçu pour STC
► Le certificat de travail
► L’attestation Pôle Emploi.

13.3.7 – Bulletin post-emploi

Après avoir fait la sortie, il est possible de calculer un bulletin post-emploi pour
verser des sommes complémentaires.
On peut générer le bulletin post-emploi uniquement à partir du mois suivant la
sortie (réaliser un clic droit sur la bulle du bulletin > « Calculer un bulletin post-
emploi ».

Astuce 1 : pour modifier le reçu pour STC et le certificat de travail >
réalisez un clic droit sur le nom et prénom du salarié dans l’état
d’avancement > « Editer les documents de sortie » > cliquez sur le
document à modifier puis sur « Bureautique » à droite.

Astuce 2 : clic droit sur le nom et prénom du salarié dans l’état
d’avancement > « Editer les documents de sortie » > accès aux
documents qui suivent : page de garde pour solde de tout
compte, attestation de journée de solidarité (faite ou non faite).



13.3.8 – Annuler la sortie

Dans ce cas : supprimez l’attestation Pôle Emploi.
→ Rentrez dans le module de sortie du salarié (à droite dans le bulletin) et cliquez sur « Supprimer » dans l’attestation Pôle Emploi.



14. Manipulations côté cabinet / domaine

Production => accès / gestion des 
dossiers de paie. 

Paramétrage paie => accès aux paramétrages 
s’appliquant à tous les dossiers du cabinet. 

Voir les fiches d’aide du produit : 
« Alertes d’échéance » > mot-clé « alertes ». 
« Guide des méthodes »> mot-clé « méthodes ». 
« Les éditions groupées »> mot-clé « éditions ». 



15. Outils divers / astuces

Voir les fiches d’aide du produit : 

« Guide des méthodes Silae » > mot-clé « méthodes »
« Catégories et filtres – imputations analytiques » > mot-clé « analytique ». 
« Alertes dossier », « Alertes d’échéance » > mot-clé « alertes ». 
« Modifier le modèle de bulletin – Tâches à réaliser » > mot-clé « tâches ». 
« Les éditions groupées » > mot-clé « éditions ». 


